
MAISON POUR TOUS : Assemblée Générale Ordinaire -  9 novembre 2021 
Exercice présenté : du 1er septembre 2020 au 31 août 2021

Excusé-e-s : Séverine REYMOND (CA), Jeanne DORIN, Christine DAUPHIN, Pascal GIVERT

Membres présent-e-s : Sylvie Goutiere, Marcel Rance (CA - Trésorier), Bénédicte et Arnaud de Rassilly,
Michel Roche (CA), Monique RUCHON-FERRIER, Denise ACHARD, Thomas ROMAGNY (CA), Christine
FAURE, Jacqueline FONTAINE, Martial PACCARD, Fred ALLIER, Patricia MOTTIN, 

Invité-e-s présents : Marjorie MASSOT (Animatrice Yoga), Mallaury BUIGUES (Animatrice Théâtre),  Benoit
George

Secrétaire de séance : Michel Roche
_____________________________________________________________________________________

Ordre du jour     :  

Exercice clôt 2020-2021 (du 1er septembre 2020 au 31 août 2021)
• Présentation du rapport moral
• Présentation du rapport d’activités
• Présentation du rapport financier
• Vote du rapport moral, d’activité, financier, et affectation du résultat
• Renouvellement des membres du conseil d'administration 

Exercice en cours 2021 / 2022 (du 1er septembre 2021 au 31 août 2022)
• Présentation de l’exercice en cours, point sur le démarrage des activités adultes et enfants.
• Vote des montants d’adhésion 2020/2021

Rapport moral     :  

2020/2021 : Un modèle économique et une organisation de sa gouvernance fragiles :

Le conseil d’administration doté de 4 membres candidats durant l’été 2020 donnera lieu à la tenue d’une
assemblée générale extraordinaire de dissolution le 30 juillet 2020.
A cette occasion, les 4 membres sont rejoints par 7 membres qui témoigneront de leur engagement pour
continuer l’aventure en composant le nouveau conseil d’administration.

Ce nouveau conseil d’administration s’est réuni 6 fois durant l’exercice 2020/2021 :

- Septembre 2020 : élection d’un bureau provisoire, besoins de rapprochement et de soutien administratif et
de coordination, inscriptions, renouvellement de conventions.
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- Janvier 2021 en visioconférence : point contraintes sanitaires (couvre-feu / accès ERP), information aux
adhérent-e-s, prévision d’une assemblée générale.
- Février 2021 :  lien avec les intervenant-e-s, point administration (répartition des fonctions opérationnelles /
gouvernance) et  estimation des besoins en support administratif  et  en coordination,  convention mairie et
comcom, vacance de présidence, modalités de remboursement des adhérent-e-s.
-  Mars  2021 :  suspension  des  encaissements,  régularisation  des  cotisations,  délégation  de  fonctions
opérationnelles, préparation de l’assemblée générale, perspectives.
-  Mai  2021 :  point  cinéma,  reprises  d’activités  en  fin  d’année,  préparation  d’une  proposition  de
remboursement à soumettre en assemblée générale.
- Juillet 2021 : Suite à la tenue de l’assemblée générale du 1er juillet,  le conseil  d’administration n’est à
nouveau composé que de 4 membres candidats : organisation du CA, vacance de présidence, perspectives
d’activité de rentrée, convention CCRV. Gestion du remboursement des activités. Préparation des activités de
l’année à venir.

Rapport d’activité     :  

Malgré les 76 inscriptions réalisées lors de la rentrée 2020/2021, rencontrant des difficultés d’administration,
de coordination, des contraintes de couvre-feu et d’accès aux établissements ERP seules 145 des 800 heures
d’activité prévisionnelles durant l’année pourront avoir lieu. Pour rappel nous en étions à 163 en 2019/2020.

L’assemblée générale de juillet 2021, après délibération, adoptera les résolutions suivantes :
- Déléguer à l’EVS, porté en grande partie par la Maison de l’Aventure, les fonctions opérationnelles et de coordination
difficile, voire impossible, à être réalisées de manière régulière par les administrateurs bénévoles.
- Contribuer financièrement à hauteur de 6 000 € sur l’ensemble des 2 derniers exercices en contre-partie notamment
de fonctions opérationnelles et de coordination réalisées pour le compte de la MPT.
- Procéder au remboursement intégral des adhérent-e-s n’ayant réalisé que peu d’activités durant l’année.

Rapport financier     :  

L’exercice enregistre  un résultat  déficitaire  de 7 089 €,  pour  un résultat  prévisionnel  déficitaire  estimé à
5 966 €, présenté en assemblée générale.
Pour rappel :

• l’exercice précédent enregistrait un résultat excédentaire de 5 622 €
• La subvention mairie accordée pour 2 500 € sur l’exercice considéré ne sera versée qu’en fin d’année

2021 sur présentation du bilan financier ci-dessous que l’assemblée générale est appelée à voter.
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Vote des bilans     :  

 Vote du rapport moral : Approuvé à l’unanimité
 Vote du rapport financier : 11 pour, 2 abstentions
 Vote de l’affectation du résultat d' exercice (-7089,21 €) en report à nouveau : Approuvé à l’unanimité.
 Vote des montants d’ adhésions 2021 / 2022 : inchangés

Enfant : 9€  Adulte : 18€  Famille & personne morale : 30€

Discussion sur l’année à venir     :  

Après un rapide point sur les activités enfants qui ont pu reprendre pour la plupart en début d’année, la
discussion s’engage sur la reprise des activités adultes.
Une partie de celles-ci ont pu reprendre début octobre lorsqu’il y a eu un consensus trouvé par les animateurs
et les participants sur les modalités d’application du passe sanitaire. Les activités pour lesquelles sa mise en
application posait question n’ont pas repris au jour de la tenue de l’AG.
Les retours d’expérience rapportés par différents participants indiquent que la plupart des autres organisations
ont pu mettre en place un contrôle assez détendu puisque les participants ne varient guère d’une séance à
l’autre. Ces modes de fonctionnement sont par ailleurs acceptés par les collectivités locales qui mettent les
salles à disposition.
Aussi le conseil d’administration s’engage à rouvrir les discussions avec les intervenants pour redémarrer les
activités en respectant ce protocole.

Élection du conseil d’administration     :  

Les quatre membres actuels se représentent au conseil d’administration. Un nouveau candidat se propose de
les rejoindre : Martial Paccard.
Aucun membre de l’assemblée ne s’opposant à l’élection de la liste complète et ne demandant un vote à
bulletin secret, la liste suivante est proposée à l’élection à main levée : 
Séverine Reymond
Thomas Romagny
Marcel Rance
Michel Roche
Martial Paccard

Ils sont élus à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h35 et les discussions suivantes se passeront autour du
buffet.

Le secrétaire de séance : Michel ROCHE Membre du CA : Marcel Rance
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